




D’une manière générale, plus de six panélistes sur dix déclarent
être satisfaits du mode de rémunération à l'acte de leur activité
libérale, avec toutefois quelques différences selon les cinq
groupes-types. Ce mode de rémunération actuel convient à 80%
des médecins du groupe B et 70% de ceux du groupe E, tandis
que seuls 53% du groupe A en sont satisfaits.
Les généralistes du panel sont plutôt ouverts à d'autres modes de
rémunération de leur activité : 65% d'entre eux seraient
favorables à des modes de rémunération différents du paiement à
l'acte, en particulier, 56% seraient favorables à une part plus
importante de forfaits dans leur rémunération. 
Globalement dans les cinq régions qui participent au panel, les
médecins accepteraient assez bien un changement de
rémunération. Les médecins de Bourgogne sont les seconds à y
répondre favorablement, juste derrière les médecins des Pays-de-
la-Loire.

Alors que les médecins doivent réaliser des actes de plus en plus complexes, prendre en charge des pathologies
chroniques, la question de la mise en place de nouveaux modes de rémunération est d’autant plus pertinente.

De façon plus précise, le mode de rémunération au forfait
intéresse davantage les médecins de Bourgogne lorsqu'on leur
spécifie qu'il pourrait porter sur la prise en charge des actions de
prévention, d'éducation à la santé et/ou de dépistage (65%). A
l'inverse, les médecins y voient moins d'intérêt lorsqu'on indique
que ces forfaits pourraient se limiter à certaines "maladies
chroniques" (51%).

A choisir entre deux formules, l'une où le forfait serait basé sur les
pathologies à prendre en charge et l'autre, où il serait basé sur le
patient pour sa prise en charge globale, 31% des panélistes de la
région préfèrent la première option, 39% la seconde (30% ne
choisissent aucune des deux). Ces réponses sont assez similaires à
celles des autres régions du panel, seuls les médecins de Provence-
Alpes-Côte d’Azur se distinguent avec des réponses partagées
entre les deux propositions.

En Bourgogne, les avis divergent en fonction des groupes-types :
les médecins du groupe E penchent plutôt pour la première
solution (37%) ; ceux du groupe B envisageraient un forfait basé
sur le patient (50%).

La moitié des médecins ne verrait pas d'inconvénient à ce qu'une
partie de sa rémunération devienne salariée. Parmi les différentes
modifications des habitudes de travail pour qu'un tel changement
soit envisagé, les médecins retiennent d'abord un temps de travail
réduit (75%), puis  un assouplissement de leur agenda (67%) et un
nombre plus restreint de patients (60%). 
L’éventualité d'une rémunération salariée partage les panélistes en
parts égales, mais ceux qui y sont ouverts ne voudraient en aucun cas
qu’elle soit mise en œuvre par les entreprises. 

DURÉE MOYENNE DE
TRAVAIL HEBDOMADAIRE
DÉCLARÉE, PART DE
L’ACTIVITÉ À L’HÔPITAL
LOCAL ET TYPE DE
PATIENTÈLE (%) DES
PANÉLISTES DES CINQ
RÉGIONS

La Bourgogne se caractérise par une patientèle plus âgée (25,1%
ont plus de 60 ans contre 21,3% dans les Pays-de-la-Loire, région
où ce pourcentage est le plus faible), ceci étant sans doute lié à la
proportion de personnes âgées dans la population (25,2% de plus
de 60 ans contre 21,5% en France métropolitaine en 2007). Par
ailleurs, un quart des patients des panélistes bourguignons sont en
ALD (contre 20,8% dans les Pays-de-la-Loire). 

Les praticiens bourguignons doivent assurer des consultations plus
complexes, avec proportionnellement plus de patients aux
pathologies lourdes.

L'activité au sein des hôpitaux locaux est par ailleurs importante
en Bourgogne (18% des médecins contre 10% dans les Pays-de-
la-Loire), ce type d'activité étant également plus prenant que les
activités en cabinet.

Pour alléger leur charge de travail importante, les deux tiers des
praticiens de Bourgogne envisagent la délégation de certaines
tâches à des professionnels de santé qui en ont les compétences.
S’ils pouvaient le faire, la moitié d'entre eux le feraient dans le
cadre d'une convention avec l'URCAM/ARS, tandis que 32%
préfèreraient une solution où ces professionnels de santé
percevraient des honoraires distincts des leurs. Seuls 6% seraient
prêt à déléguer certaines tâches dans le cas où les professionnels
seraient leurs propres salariés.

Une large majorité favorable à une
évolution des modes de rémunération

BASSE PAYS
NORMANDIE BOURGOGNE BRETAGNE PAC DE-LA-LOIRE

Durée moyenne
de travail hebdomadaire 54,9 h 58,7 h 55,1 h 54,3 h 56,5 h

% dʼactivités à lʼhôpital local 11,0 % 18,0 % 13,3 % 15,1 % 9,7 %
% patients 60 ans et plus 23,1 % 25,1 % 22,7 % 26,4 % 21,3 %
% patients en ALD 23,7 % 24,7 % 22,9 % 30,8 % 20,8 %
% patients bénef. CMU 7,4 % 6,4 % 5,4 % 10,3 % 5,6 %

MÉDECINS FAVORABLES
À DE NOUVEAUX MODES
DE RÉMUNÉRATION
SELON LES CINQ
RÉGIONS DU PANEL (%)

70

60

50

40

30

20

10

0

%

50,0

56,2
52,3

57,3

47,2

61,0
65,2

62,8

68,3

59,3

Basse-
Normandie Bourgogne Bretagne PACA Pays-de-

la-Lloire

PANÉLISTES BOURGUIGNONS
FAVORABLES AU MODE DE
RÉMUNÉRATION AU FORFAIT
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DES MÉDECINS QUI FONT ÉVOLUER LEURS
PRATIQUES

Dans leurs réponses à la première vague d'enquête du
panel, 89% des médecins bourguignons indiquaient
participer à des formations médicales continues (FMC).
Un an après, plus des trois quarts (77%) des panélistes
disent s'être formés seuls (abonnement à des revues,
acquisition d'ouvrages, supports électroniques et sites de
formations à distance), 72% appartiennent à une
association de FMC ou un groupe de pairs - 45% pour
lesquels ce groupe est affilié à un organisme agréé et 5%
pour lesquels cette association a obtenu son propre
agrément au titre de la FMC - et 83% ont participé à des
sessions de FMC ces 12 derniers mois. Ces sessions de
formations apportent un bénéfice à la quasi-totalité des
médecins qui y participent (96%).

Les raisons évoquées par ceux qui ne participent pas à ces
sessions sont d'abord qu'ils préfèrent se former
individuellement (44%), ensuite que les thèmes abordés
ne les intéressent pas (32%) et que les dispositifs ne sont
pas adaptés à leurs besoins (32%) et enfin qu'ils n'en
ressentent pas la nécessité (26%).

La participation des médecins du panel3 à l'évaluation des
pratiques professionnelles a augmenté : ils étaient 28% à
s'y être engagés dans la première vague d'enquête, 31%
ont réalisé une démarche ayant donnée lieu à un certificat
au moment de la passation du questionnaire de la vague
3. Sur les 117 panélistes qui n'avaient pas encore réalisé
de démarche, 36% des médecins envisageaient de
s'engager dans une EPP courant 2008, et 14% n'avaient
pas encore pris de décision à ce sujet.

On peut souhaiter que le nouveau système permette aux
médecins de s'engager davantage dans des formations
professionnelles.

3 Pourcentage calculé à partir des réponses de 219 médecins inclus en vague 1
et retenus pour la typologie (259 au total)

DES DISPOSITIFS PEU LISIBLES

Qu'il s'agisse de la formation médicale continue (FMC) ou
de l'évaluation des pratiques professionnelles (EPP),
environ six médecins sur dix pensent ne pas être bien
informés sur les barèmes de points et les conditions de
validation requises.

Les médecins obtiennent le plus d'information sur ces
dispositifs par la presse ou internet (87% pour la FMC et
76% pour l'EPP). Les informations sur ces dispositifs sont
ensuite relayées par les discussions informelles avec des
confrères (72% pour la FMC et 59% pour l'EPP), l'URML
(58% et 59%), les associations locales, groupes de pairs,
formateurs responsables FMC (64% et 47%).

Le Développement Professionnel Continu (DPC), nouveau dispositif prévu dans la loi Hôpital Patients Santé
Territoire, rassemble désormais la formation médicale continue (FMC) et l'évaluation des pratiques
professionnelles (EPP). Au moment de l'enquête, le système de formation des médecins distinguait encore
les deux dispositifs.

Formation et évaluation des pratiques :
quelles évolutions depuis la première
vague d'enquête ?

PANÉLISTES BOURGUIGNONS AYANT RÉALISÉ UNE DÉMARCHE D’EPP ET PANÉLISTES
COMPTANT S’ENGAGER DANS UNE EPP PARMI CEUX NE L’AYANT PAS ENCORE FAIT (%).
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“ Comptez-vous vous
engager dans une EPP au
cours de l’année 2008 ? “

LES PARTICULARITÉS DE LA BOURGOGNE
SUR LA FMC ET L'EPP

La connaissance et l'implication des panélistes de
Bourgogne dans le dispositif de FMC se situent dans la
moyenne des 5 régions du panel.

La première vague d'enquête avait mis en évidence un
léger retard des panélistes de Bourgogne quant à leur
participation à l'EPP. De plus, sur l'ensemble des médecins
interrogés lors de la vague 3, les médecins de Bourgogne
sont les moins nombreux à avoir réalisé une démarche
d'EPP ayant donné lieu à un certificat. Mais, cette dernière
vague d'enquête semble montrer que la Bourgogne
"rattrape" les autres régions sur ce sujet.

CONCLUSION
L’analyse des diverses conditions et
modalités d’exercice au sein du panel de
généralistes interrogés fait ressortir cinq
types de pratiques de la médecine
générale. Cependant, globalement, les
Bourguignons travaillent beaucoup, ce
dont ne rend pas compte la seule lecture
des nombres d’actes réalisés ou de
patients vus dans l’année.

Conscients de l’effet de cette activité
importante sur la qualité des soins, les
praticiens envisagent volontiers d’autres
modes d’organisation  : délégation de
certaines tâches à d’autres
professionnels, modalités diversifiées de
rémunération prenant en compte les
caractéristiques des patients et des
pathologies prises en charge.

En dépit de leur intense activité, les
praticiens de la région sont néanmoins
prêts à faire évoluer leurs modalités
d’exercice  : s’engager dans l’évaluation
des pratiques professionnelles et la
formation médicale continue.

Sources :    Ministère de la santé et des solidarités / DREES – Panel d’observation des pratiques et des conditions d’exercice en médecine générale, exploitation : ORS-URML Bourgogne
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